
                            

COÛT DU SERVICE MANDATAIRE au  1er novembre 2007 

 

Adhésion à l’association pour la durée de l’intervention    67,00 €   

Frais de constitution de dossier 127,00 € 

Intervention régulière : 

 Frais de gestion de dossier payables mensuellement : 

 Tout mois commencé étant dû en totalité 

 - Pour 1 intervenant : jusqu’à 30 heures par mois                48,50 € 

        au-delà de 30 heures par mois  97,00 € 

 - Pour 2 intervenants  177,00 € 

 - Pour 3 intervenants et plus 215,00 € 

Intervention ponctuelle :    135,00 € 

EXEMPLES DE COÛTS 

 
8,95 € à compter du 01/11/2007

Charges salariales 22,92% 64,83% 33,23%

PAR MOIS Salaire brut Salaire net DOM-HESTIA Non exonéré Exonéré Non exonéré Exonéré

3h/jour - 5 jours/7 582 €          449 €             97 € 377 € 193 € 923 € 739 €

8h/jour - 5 jours/7 1 557 €       1 200 €          97 € 1 010 € 518 € 2 307 € 1 815 €

12h/jour - 5 jours/7 2 061 €       1 589 €          97 € 1 336 € 685 € 3 022 € 2 371 €

12h/jour - 7 jours/7 2 934 €       2 261 €          177 € 1 902 € 975 € 4 340 € 3 413 €

24/24* - 7 jours/7 3 570 €       2 752 €          177 € 2 314 € 1 186 € 5 243 € 4 115 €

*    Nuits calmes
Exemple de coût salarial pour une nuit non consécutive à une journée de garde avec astreinte à 25,00 €

Nuit Calme 12 h 61 € 47 € DOM-HESTIA 39 € 20 € 86 € 67 €

Nuit Veillée 81 € 62 € DOM-HESTIA 52 € 27 € 114 € 89 €
TOUTE HEURE TRAVAILLEE EST SOUMISE AUX COTISATIONS SOCIALES

Exemples (hors congés payés)

Salaire horaire brut minimum :

URSSAF** TOTAL EUROS

Ces tarifs constituent des exemples : le salaire horaire brut minimum constitue un tarif de base, il est à adapter en fonction des définitions de poste et des 
demandes particulières.

Charges totales salariales+patronales

 


	Intervention ponctuelle :    135,00 €

